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En accord avec l’article 372-2 du code civil « A l’égard des tiers de bonne foi, chacun des parents est réputé agir avec l’accord de l’autre, 

quand il fait seul un acte usuel de l’autorité parentale relativement à la personne de l’enfant.», je certifie que la demande d’inscription 

scolaire est effectuée conjointement et j’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis 
Les informations recueillies par ce formulaire sont enregistrées et traitées par le service Education de la ville de Sargé Lès-le Mans, qui 

en est l'unique destinataire. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez la page 

https://mairie-sarge.alwaysdata.net/mentions-legales 
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